
 

 

Conférence conjointe CCBE-FBE 

L’autorégulation et la qualité dans la profession d'avocat 
 

Centro Cultural de Belém, Lisbonne, le 25 octobre 2019 
 

 
 

8 h 00 - Accueil et inscriptions 
 

 
 

9 h 00 - Discours d'ouverture 
 

 

Invitée d’honneur : Anabela Pedroso, Secrétaire d’État portugaise à la Justice 

▪ José de Freitas, président du Conseil des barreaux européens (CCBE)  

▪ Silvia Giménez Salinas, présidente de la Fédération des barreaux d’Europe (FBE) 

▪ Guilherme Figueiredo, président du barreau portugais  

 
 

9 h 45 – Ier panel - L'autorégulation et la nouvelle directive sur le contrôle de proportionnalité : quels 
changements ?  
 

 

Modérateur : Hugh Mercer, président du comité Avocats.eu du CCBE 
 

▪ Présentation de la directive 2018/958 et ses effets sur la profession d'avocat - Martin Frohn LL.M., 
chef de l’unité « qualifications et compétences professionnelles » de la direction générale du marché 
intérieur, de l’industrie, de l’entrepreneuriat et des PME de la Commission européenne 

▪ Les effets de la directive à l’échelle nationale : que doivent savoir les parlements, les régulateurs et 
les barreaux nationaux ? - Hans-Jürgen Hellwig, avocat, professeur honoraire de droit européen des 
sociétés à l'Université de Heidelberg, ancien président du CCBE et ancien vice-président du barreau 
allemand 

▪ Évolutions récentes au Portugal : les examens d’évaluation de la concurrence des professions 
juridiques de l’OCDE en 2018 - Ana Rita Duarte de Campos, vice-présidente du Conseil général du 
barreau portugais  

Discussion ouverte 
 

 

11 h 00 – Pause-café 
 

 
 

11 h 30 – IIe panel - Les défis de l'autorégulation : l'autorégulation est-elle la garantie d’une qualité accrue ?  
 

  

Modérateur : Montse Gómez Ferreres, avocate au barreau de Murcie, coordinatrice du projet des relations 
internationales 
 

▪ La contribution de l'autorégulation à l'équilibre entre qualité des services et respect des principes 
éthiques : une analyse empirique - Sophie Harnay, professeur à l'Université de Nanterre, membre du 
Collège de l'Autorité de la Concurrence en France 



▪ Comprendre le contexte des besoins juridiques : comment l'éthique soutient la qualité selon la 
perspective de l’avocat - Guido Imfeld, vice-bâtonnier de Cologne, avocat associé chez Daniel 
Hagelskamp & Kollegen 

▪ L'accès des citoyens à des services juridiques de qualité dans la société moderne - Eugènia Gay, 
bâtonnière de Barcelone, vice-présidente du Consejo General de la Abogacía Española, présidente de 
la commission de médiation de la Fédération des barreaux d'Europe 

▪ Renforcer l’autonomie des avocats dans un environnement concurrentiel : une réflexion sur les 
structures commerciales alternatives et la publicité - Gaetano Viciconte PhD, avocat à Florence 

Discussion ouverte 
 
 

13 h 00 – Pause-déjeuner 
 

 
 

14 h 00 – Intervenant principal 
 

 

▪ Le rôle des avocats dans l'application du droit de l’Union européenne, à la lumière des défis de la 
société actuelle 

José Luís da Cruz Vilaça, avocat, docteur en économie internationale, ancien président de la 
Fédération internationale pour le droit européen, ancien juge à la Cour de justice de l'Union 
européenne 

 
 

14 h 30 – IIIe panel - Assurer et contrôler la qualité au sein de la profession d’avocat : un aperçu des 
expériences nationales 
 

 

Modérateur : Aldo Bulgarelli, président du sous-groupe Qualité et vice-président du comité Avocats.eu du 
CCBE 
 

▪ Contrôler la compétence afin d’assurer la protection du public :  le processus de visite d’inspection 
professionnelle du barreau du Québec - Maryse Bélanger, superviseure de la qualité de la profession 
au Barreau du Québec 

▪ Le système de gestion de la qualité aux Pays-Bas - Bernard de Leest, avocat chez Zumpolle Advocaten, 
membre du Conseil général du barreau néerlandais, maître de conférences en droit de la preuve et en 
droit administratif 

▪ Objectifs, résultats et outils de l’évaluation de la qualité - le système d'assurance qualité en Écosse 
- Professeur Alan Paterson OBE, directeur du Centre for Professional Legal Studies 

▪ L’indépendance des professions juridiques et du barreau comme condition de la qualité des services 
juridiques : l’expérience polonaise - Aleksandra Stępniewska, avocate certifiée éthique et 
conformité, Naczelna Rada Adwokacka 

Discussion ouverte 
 
 

15 h 45 – IVe panel - La perspective comportementale pour l'amélioration de la qualité  
 

 

Séance interactive avec Socrative  
 

▪ Une perspective comportementale sur la réglementation de la qualité dans les services 
professionnels - Dr Anne-Lise Sibony, professeur de droit européen à l’UCLouvain (Belgique)  

▪ Une perspective internationale de l'application des connaissances comportementales aux politiques 
publiques - Filippo Cavassini, économiste principal du département des affaires économiques de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)  

 
 

16 h 45 – Conclusions 
 

 

Interprétation simultanée en français, anglais, allemand, espagnol, italien et portugais 


